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Editorial

LA PLACE DU VETERINAIRE CANTONAL
DANS LA PROFESSION

La denomination «veterinaire cantonal» correspond

ä une appellation legale ressortant des 3 do-
maines d'activite dont il a la charge:

1) la lutte contre les epizooties

2) la surveillance de l'hygiene des viandes

(de l'etable ä Fabattoir)

3) le respect de la protection des animaux

Historiquement, cette fonction emerge de la nais-

sance d'un OfficeVeterinaire Federal cree dans les

annees 1914—915. A l'epoque, cette fonction reve-
tait principalement un caractere de nature poli-
ciere, qu'elle a conserve jusque dans les annees 80.

Son role etait principalement d'assurer une securite

sanitaire ä l'egard de la population.
L'avenement de la loi sur la protection des animaux

reflete revolution des mentalites dans notre societe

ou Ihomme, avec une meilleure prise de

conscience, ne peut plus se contenter de tirer profit
(emotionnellement et/ou financierement) des

animaux, sans se soucier de les proteger de certains

debordements humains. Ceci ä change non seule-

ment la maniere de travailler du veterinaire cantonal,

mais aussi ses relations avec le public et ses

confreres. La position d'autorite s'est muee, peu ä peu,

en position de negociateur et de stimulateur, ä l'a-

vantage des deux aspects de notre metier: le fonc-

tionnariat et la pratique.

Si, il y a quelques annees encore, les 2 «types» de ve-
terinaires pouvaient s'ignorer poliment, les defis du

nouveau millenaire que s'imposent ä notre profession,

ne nous permettent plus de poursuivre sur

cette lancee. Tant dans le domaine agricole, que
dans celui de la sante publique ou encore de la

protection des animaux, nous serons amenes ä travailler

main dans la main, dans le respect de nos

differences et de nos contraintes propres et ce, pour le

succes du maintien de la qualite et de l'ethique du

metier pour lequel nous nous engageons chaque

jour.
Puissent nos cheminsjusqu'alors paralleles, s'entre-

croiser desormais, c'est la mon desir le plus eher.

Astrid Rod
Veterinaire Cantonale Geneve

Membre du Comite SVS
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